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Gembloux, Gembloux, le le 17 juin 201417 juin 2014



ORDRE DU JOURORDRE DU JOUR

1. La base réglementaire

a) Bref aperçu de la réglementation actuelle

2. Le point sur le triage à façon en RW

a) Evolution du nombre d'agréments et du type d'installations de triage

b) Evolution des quantités totales triées (RW, RF)

c) Evolution du nombre de lots triés

d) Comparaison entre quantités de semences triées et certifiées  par espèce

3. Le contrôle des installations de triage

a) Pourquoi ?

b) Les méthodes de travailb) Les méthodes de travail

c) L'exploitation des résultats

4. Les procédures et documents

a) Amélioration et simplification

b) Prise en compte des feed-back de terrain en accord avec l'AGW



1. 1. LA RÉGLEMENTATIONLA RÉGLEMENTATION : BREF APERÇU: BREF APERÇU

1er juin 2006 - Arrêté du Gouvernement wallon relatif au triage à façon de graines de 
certaines espèces agricoles destinées à être ensemencées

Base légale => triage à façon de semences fermières

CHAPITRE II. - Obligations du producteur
Art 2. § 1er. Tout producteur qui fait trier à façon ne peut le faire que par un trieur à façon 

agréé. […]

§ 3. Chaque lot présenté par le producteur pour le triage à façon doit être accompagné d'un 

document d'accompagnement dont le modèle est fixé par le Service, portant un numéro pré-

imprimé unique attribué par le Service.

§ 4. La quantité de graines triées à façon doit être en proportion de la superficie mise en § 4. La quantité de graines triées à façon doit être en proportion de la superficie mise en 

culture de la variété concernée sur la propre exploitation du producteur. […]

CHAPITRE III. - Obligations du trieur à façon
Art. 3. Nul ne peut trier à façon des graines sans être agréé à cet effet par le Ministre ou par 

le fonctionnaire qui dirige le Service, dénommé ci-après "le délégué"

La mise à disposition d'une installation de triage mobile pour le triage de graines en-dehors 

des installations du trieur à façon est soumise aux dispositions du présent arrêté, quelles que 

soient les circonstances de mise à disposition de cette installation.

Art. 4. Pour être agréé et pour le rester, le trieur à façon doit respecter les dispositions […] 



1. 1. LA RÉGLEMENTATIONLA RÉGLEMENTATION : PRESSE AGRICOLE (07/2006, 08/2013): PRESSE AGRICOLE (07/2006, 08/2013)



1. 1. LA RÉGLEMENTATIONLA RÉGLEMENTATION : BREF APERÇU: BREF APERÇU

9 février 2006 - Arrêté du Gouvernement wallon relatif à la production et à la 
commercialisation des semences de céréales (M.B. 14.03.2006)

Base légale => Certification et commercialisation des semences de céréales

Article 1er. § 1er., 1° commercialisation :

[…] la vente, la détention en vue de la vente, l'offre de vente ou toute cession, toute fourniture 

ou tout transfert, en vue d'une exploitation commerciale, de semences à des tiers, que ce soit 

contre rémunération ou non.

Ne relèvent pas de la commercialisation, les échanges de semences qui ne visent pas une 

exploitation commerciale de la variété […]

Art. 2. § 1er. Le présent arrêté concerne la production en vue de la commercialisation et la Art. 2. § 1er. Le présent arrêté concerne la production en vue de la commercialisation et la 

commercialisation à l'intérieur de l'Union européenne de semences de céréales destinées à la 

production agricole ou horticole à l'exclusion des usages ornementaux. Il n'est pas applicable 

aux semences de céréales destinées à l'exportation vers les pays tiers, pour autant que la 

destination puisse être prouvée et qu'elles soient identifiées en ce sens. […]

CHAPITRE II. - La certification et la commercialisation
Art. 3. Les semences de céréales ne peuvent être commercialisées que :

1° si elles ont été officiellement certifiées "semences prébase", "semences de base", 

"semences certifiées", "semences certifiées de la première reproduction" ou "semences 

certifiées de la deuxième reproduction"; […]



1. 1. LA RÉGLEMENTATIONLA RÉGLEMENTATION : BREF APERÇU: BREF APERÇU

27 mars 2014 – décret relatif au code wallon de l'agriculture

Nouvelle base légale pour l'agriculture en Région wallonne

Amendes administratives

Règlement (CE) n° 2100/94 du Conseil du 27 juillet 1994 instituant un régime de protection 
communautaire des obtentions végétales 

Base légale => Compétence fédérale

Dérogation à la protection communautaire des obtentions végétalesDérogation à la protection communautaire des obtentions végétales

1. Nonobstant l'article 13 paragraphe 2, et afin de sauvegarder la production agricole, les 

agriculteurs sont autorisés à utiliser, à des fins de multiplication en plein air dans leur propre 

exploitation, le produit de la récolte obtenu par la mise en culture, dans leur propre 

exploitation, de matériel de multiplication d'une variété bénéficiant d'une protection 

communautaire des obtentions végétales autre qu'une variété hybride ou synthétique. […]



2. 2. EVOLUTION DU TRIAGE À FAÇONEVOLUTION DU TRIAGE À FAÇON : LES INSTALLATIONS DE TRIAGE: LES INSTALLATIONS DE TRIAGE



2. 2. EVOLUTION DU TRIAGE À FAÇONEVOLUTION DU TRIAGE À FAÇON : LES INSTALLATIONS DE TRIAGE: LES INSTALLATIONS DE TRIAGE

2013-2014



2. 2. EVOLUTION DU TRIAGE À FAÇONEVOLUTION DU TRIAGE À FAÇON : LES QUANTITÉS TRIÉES EN REG. : LES QUANTITÉS TRIÉES EN REG. FLAMFLAM..

(*) Source : ESCAA Meeting 2014 - Belgium

(*) Source : ESCAA Meeting 2014 - Belgium

(*) ESCAA : European Seed Certification Agencies Association



2. 2. EVOLUTION DU TRIAGE À FAÇONEVOLUTION DU TRIAGE À FAÇON : LES QUANTITÉS TRIÉES EN RW: LES QUANTITÉS TRIÉES EN RW

4,9 %

93,5 %



2. 2. EVOLUTION DU TRIAGE À FAÇONEVOLUTION DU TRIAGE À FAÇON : LES LOTS TRIÉS  EN RW: LES LOTS TRIÉS  EN RW



2. 2. EVOLUTION DU TRIAGE À FAÇONEVOLUTION DU TRIAGE À FAÇON : QUANTITÉS TRIÉES/CERTIFIÉES: QUANTITÉS TRIÉES/CERTIFIÉES

+5,3 %



2. 2. EVOLUTION DU TRIAGE À FAÇONEVOLUTION DU TRIAGE À FAÇON : QUANTITÉS TRIÉES/CERTIFIÉES: QUANTITÉS TRIÉES/CERTIFIÉES



2. 2. EVOLUTION DU TRIAGE À FAÇONEVOLUTION DU TRIAGE À FAÇON : QUANTITÉS TRIÉES/CERTIFIÉES: QUANTITÉS TRIÉES/CERTIFIÉES



2. 2. EVOLUTION DU TRIAGE À FAÇONEVOLUTION DU TRIAGE À FAÇON : QUANTITÉS TRIÉES/CERTIFIÉES: QUANTITÉS TRIÉES/CERTIFIÉES



� Pourquoi contrôler ?
� Pour garantir la traçabilité des semences 
� Pour faire respecter la réglementation en vigueur

3. 3. LE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS DE TRIAGE LE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS DE TRIAGE 

� En quoi consistent les contrôles sur site ?
� Vérifier la conformité des opérations de triage
� Vérifier la conformité de l'installation et du site de triage par rapport au 

dossier d'agrément déposé

� Contrôler l'identification correcte  des :  
� Lots de graines en attente
� Lots en cours de triage

Lots de semences triées� Lots de semences triées
� Contrôler  

� L'utilisation correcte des documents d'accompagnement pour 
chaque lot (registre)

� La prise d'échantillons

� Qui contrôle ?



3. 3. LE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS DE TRIAGELE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS DE TRIAGE

3 niveaux
de contrôle

Z1

•C. Blondeau

•S. Visse

Z2

•L. Coppee

•JC. Fievet

Z3

•N. Seghers

Z4

•S. Miserocchi

Z5

•D. Feller

Champ de ctrl

• E. Crahay

Service central

• J. Rung

• P. Michaux



3. 3. LE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS DE TRIAGELE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS DE TRIAGE

� Croisement des informations

Doc. 
accompagn. 

(DA)

Enquête au 
semis (ES)

Enquête en Enquête en 
cours de 

campagne 
(ECC)

Relevé des 
lots triés 

(DAn)

Enquête de Enquête de 
traçabilité 
(Résultats 

Analyse de la 
conformité

Inspection

sur site (RI)

(DA)
(Résultats 

CC)

Outils 
cartographi
ques (GIS)



3. 3. LE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS DE TRIAGELE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS DE TRIAGE

� Exploitation des outils cartographiques
� Géolocalisation des agriculteurs
� Zone d'influence des trieurs fixes/mobiles



Demande de Demande de 

remédiationremédiation

Nouvelle Nouvelle 

évaluation de évaluation de 

la conformitéla conformité

Amende(s) Amende(s) 

administrative(s)administrative(s)

Suspension de Suspension de 
l'agrémentl'agrément

3. 3. LE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS DE TRIAGELE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS DE TRIAGE

Avertissement(s)Avertissement(s) Selon le niveau  de gravité de la 

non conformité



4. 4. LES PROCÉDURES ET DOCUMENTS LES PROCÉDURES ET DOCUMENTS : SIMPLIFICATION: SIMPLIFICATION

� Les documents d'accompagnement (DA)
� Uniformisation des types de papier (4 feuillets) (DQ) (DA fixes/mobiles) 
� Standardisation des informations (TAF)
� Les  DA vierges de la campagne précédente doivent être utilisés en priorité
� Prise en compte du solde restant pour limiter le gaspillage

� Les documents de renouvellement d'agréments
� Documents pré-complétés 
� Si aucune modification de l'installation par rapport à une année de référence

� 1 seul document à envoyer => e-mail
� Si modification(s) ou nouvelle installation

� Les plans/croquis d'installation + annexes techniques  => e-mail

/!/!\\ Les vieux registres (Id.< 20.000) ne peuvent plus être utilisés /!Les vieux registres (Id.< 20.000) ne peuvent plus être utilisés /!\\

� Les plans/croquis d'installation + annexes techniques  => e-mail

� Les étiquettes d'échantillon
� Canevas  officiel 2013 informatisé (en coll. avec les trieurs et l'équipe technique)

� Les procédures
� Le relevé annuel des lots triés (Déclaration annuelle)

� 1 fichier Excel toutes espèces confondues => e-mail
� Les circulaires aux trieurs seront dorénavant applicables pour plusieurs années

� Simplification et méthode plus visuelle



Merci de votre attention …


